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Compte-rendu de la réunion du département Diffusion, 

Distribution, Exploitation du 13 avril 2023 à 18 heures. 
 

Au programme de la réunion de ce 13 avril 2023 : un point sur le déploiement de la source laser 

dans les salles de cinéma, un retour sur le contrôle périodique des commissions de sécurité 

concernant les ERP, l'engagement des éditeurs de films concernant la SME et l’avancement de 

l’IAB. 

 

 

1. Point sur le déploiement de la source laser dans les salles de 

cinéma 

 
Le déploiement de la source laser suscite beaucoup de questions chez de nombreux exploitants 

notamment au niveau de la dissipation de chaleur. Les installateurs présents sont invités à faire 

leurs retours. ADDE est globalement satisfait du déploiement laser. Pour l’instant, ils font de 

l’adaptation de générateurs. Ciné Digital installe quasi exclusivement du laser et équipe encore 

quelques projecteurs au xénon. La question de l’étalonnage au laser va bientôt se poser. Ciné 

Digital propose du retrofit laser avec toutefois quelques réserves et en discute systématiquement 

avec les exploitants. 12 à 13% du parc de salles équipées par Ciné Digital est en laser. La plupart 

des projecteurs laser installés par Ciné Digital viennent en remplacement de projecteurs Xénon 

disposant déjà de solutions fiables et écologiques pour la dissipation de la chaleur. Pour 

Cinemeccanica c’est environ 17% des salles qu’ils équipent qui sont en laser. Une centaine de 

salles sont en retrofit dont une majeure partie issue d’une seule et même marque. Le retrofit reste 

selon Cinemeccanica une solution d’appoint et un marché assez marginal qui ne doit pas 

s’appliquer aux grands circuits de salles. Le retrofit est réellement pertinent pour les salles plus 

modestes. Le gain en termes d’économies d'énergie est la même que ce soit avec des 

équipement neufs ou en retrofit. La conversation se poursuit sur la pertinence du retrofit 

notamment sur des projecteurs déjà anciens. Sont ensuite évoqués les enjeux écologiques autour 

de la projection laser. Il est précisé que 88% du bilan carbone généré par une salle vient des 

spectateurs. Il semblerait que tous les fabricants proposent des solutions de recyclage de leur 

matériel. A l’heure actuelle il est difficile de mesurer le bilan carbone des projecteurs laser, retrofit 

ou pas. Cine Digital explique comment ils accompagnent le réseau CGR dans le renouvellement 

de leur matériel et comment ils recyclent le matériel remplacé. Le laser n'est pas vraiment un sujet 

pour les distributeurs. Exemple est donné des Trois Mousquetaires : D’Artagnan de Martin 

Bourboulon qui a été étalonné en Xénon. La projection du film en laser lors de son avant-première 

aux Invalides a suscité de nombreuses discussions. Ce choix a été fait pour des questions de 

contraste, le film ayant déjà été retravaillé pour une projection en Dolby Cinema. Jean-Baptiste 

Hennion explique pourquoi l’année dernière il a été décidé de projeter Top Gun : Maverick de 
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Joseph Kosinski en xénon lors de sa projection au Festival de Cannes 2022.  

L’année précédente, Caroline Champetier, directrice de la photo sur Annette de Leos Carax 

estimait que le laser trahissait son travail. Selon Jean-Baptiste, cela aboutira bientôt à une forme 

de paradoxe voyant l’exploitation et la post-production exploiter chacune des technologies 

différentes, une solution “bâtarde” qui risque de trouver rapidement ses limites. Il semble illusoire 

aujourd’hui qu’un même film bénéficie de plusieurs étalonnages différents (RGB, phosphore…). 

Stéphane Landfried (FNCF) insiste sur la nécessité de garder un dialogue constant entre les 

directeurs photo, les réalisateurs et les salles. Un sujet transversal qui intéresse grandement le 

département Image. Il serait également pertinent d’impliquer le département Postproduction. 

 

 

 

2. Le contrôle périodique des commissions de sécurité concernant 

les ERB 
Les commissions de sécurité peuvent être source d’angoisse pour certains exploitants. 

L’occasion pour Edouard Duval, membre de la compagnie nationale des experts explosion 

Incendie et expert de justice Explosions Incendies auprès de la cour de Rouen, de revenir sur la 

méthode mise en place lors de ses contrôles de sécurité et de ce que cela implique notamment 

en termes de formation administrative des responsables de la sécurité incendie. Dans un premier 

temps, il revient sur les règles en vigueur selon le code de la construction et de l’habitation 

R.143.44 (cf.capture ci-dessous). 
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a) l’état du personnel chargé du service d’incendie 

Il est rappelé que la surveillance des établissements recevant du public doit etre assuré par un 

service de sécurité incendie. Ce service est assuré par des personnes désigné par l’exploitant et 

formé à la manœuvre des moyens de secours contre l’incendie et à l’évacuation du public. Ce 

service de sécurité doit répondre à un cadre particulier (cf.captures ci-dessous). 
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Edouard Duval détaille ensuite la composition d’un registre de sécurité et ses différentes sections 

(électricité, chauffage, gaz, formations etc…) et en présente une synthèse détaillée à travers 

l’exemple du cinéma de Gournay en Bray qui a récemment fait l’objet d’un contrôle de sécurité 

détaillé (cf. Captures ci-dessous). 

 

 

 
 

 

 



 

Page 5 sur 8 

 

 



 

Page 6 sur 8 

 

 
 

 
 

 

 



 

Page 7 sur 8 

 

3. L’engagement des éditeurs de films concernant la SME 

 
Un point est fait sur les dispositifs que les exploitants mettent en place pour favoriser l’accessibilité 

aux personnes en situation de handicap. Côté distributeurs et éditeurs, Chris Tirtaine donne 

l’exemple du film Creed III de Michael B.Jordan pour lequel le réalisateur tenait vraiment à mettre 

en place des sous-titres spécialement adaptés aux personnes sourdes et malentendantes comme 

un écho à l’une des thématiques du film. Ainsi, le film a été projeté avec des sous titres pour 

sourds et malentendants lors de son avant-première au Grand Rex. Une piste HI a ainsi été 

spécialement conçue pour ce film. Il semblerait que si l’accessibilité pour les personnes en 

situation de handicap est une obligation à laquelle doivent se soumettre les exploitants de salles, 

il n’en n’est pas de même pour les distributeurs et éditeurs de films. Plus précisément : les 

producteurs français sont obligés de fournir le contenu nécessaire pour la fabrication de DCP 

spécialement adaptés aux personnes en situation de handicap, mais cette obligation ne concerne 

pas les films étrangers. La question a été soulevée et posée au CNC qui doit encore arbitrer sur 

ce sujet. 

Cécile Dumas (CineSens) explique que cette obligation doit concerner par extension les 

distributeurs et éditeurs. En 2015, un arrêté précisant davantage les contours légaux de cette 

obligation et les acteurs concernés, a été annoncé mais n’est toujours pas sorti. Le sous-titrage 

pour les sourds et malentendants (SME) est un vrai problème pour les films étrangers qui 

bénéficient pour leur part déjà de sous-titrages en français. A contrario, il arrive très souvent que 

des producteurs français de films étrangers demandent aux laboratoires de postproduction de 

faire des SME. 

 

Le site Boxoffice pro a publié une liste de films accessibles aux personnes en situation de 

handicap. A noter également que la CST et l’association Inclusiv s’associent pour proposer une 

formation en quatre modules au personnel des cinémas afin d’améliorer l’accès au cinéma pour 

les personnes en situation de handicap. Informations et inscriptions disponibles en cliquant ici. Il 

est en effet important de former le personnel des cinémas et ce afin, notamment, de mieux 

informer le public qu’il soit en situation de handicap ou pas. Le 3 avril 2023, le CNC a publié une 

étude “Accessibilité et Cinéma” consultable sur leur site ou en cliquant ici. L’étude révèle une 

progression significative de la part des salles de cinéma. L’accessibilité fera partie des sujets 

traités lors du prochain Congrès des Exploitants qui se tiendra à Deauville au mois de septembre. 

 

 

4. L’avancement de l’IAB 
Le système DTS-X fonctionne maintenant avec l’IAB, ce qui signifie qu’une salle équipée en DTS-

X peut techniquement décoder des DCP en Dolby Atmos mais avec des résultats plus 

approximatifs qu’avec une salle équipée en Dolby Atmos. Michel Monier précise qu’en fonction 

de la géométrie de la salle, le système DTS-X peut prévoir des enceintes additionnelles par 

rapport au système Dolby Atmos. Théoriquement, la FNCF se dit en faveur de l’IAB mais ne veut 

absolument pas que les salles équipées en DTS-X diffusent du contenu Atmos car si la pratique 

https://formation.cst.fr/accessibilite-inclusion-cinema/
https://www.cnc.fr/documents/36995/1872922/Accessibilit%C3%A9+et+cin%C3%A9ma.pdf/c8225337-b857-e7fe-e284-0ed1f01ea8f5?t=1680517617583
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se généralise cela pourrait inciter Dolby à livrer ses trailers en KDM ce qui est une très mauvaise 

pratique.  

 

5. Conclusion 

Voilà qui conclut cette première réunion du département Diffusion, Distribution, Exploitation de 

l’année 2023, à quelques semaines seulement d’un Festival de Cannes qu’on espère riche en 

émotions. 


